
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Ça coûte cher », « c’est compliqué », « les installateurs sont tous des voleurs » … Les idées reçues ne manquent pas 
lorsque l’on aborde le sujet des panneaux solaires. Pour combattre ces préjugés et accompagner la transition énergétique 
du territoire, le Parc naturel régional de l’Avesnois vient d’investir dans un tout nouveau service à destination de ses 
habitants, entreprises et collectivités qui seraient intéressés par l’installation de panneaux solaires. 
 
Comment ça marche ? Concrètement, l’outil prend la forme d’un site internet dédié qui vous  permet :  
- De tester le potentiel solaire de votre habitation grâce à une technologie de pointe 100% française ; 
- D’estimer le coût de l’investissement ainsi que sa rentabilité sur 20 ans et au-delà ; 
- De bénéficier gratuitement d’un accompagnement par des experts en énergie solaire ; 
- D’être mis en relation avec des installateurs de la Région retenus pour la qualité de leur expérience ainsi que leurs prix 
compétitifs. 
Quel territoire ? L’outil couvre l’ensemble des communes du Parc et de l’arrondissement d’Avesnes-sur-Helpe, soit 159 
communes. 
Pour qui ? L’outil est utilisable par tous et référence l’ensemble des toitures du périmètre concerné (habitations, hangars 
agricoles, zones commerciales, bâtiments publics…). 
Quel objectif ? Permettre aux habitants, entreprises et collectivités du territoire de réfléchir à un projet solaire en ayant 
tous les éléments en main grâce à une information claire et un accompagnement objectif. 
Où ? Le cadastre solaire du Parc naturel régional de l’Avesnois est disponible gratuitement en ligne à l’adresse suivante : 
https://parc-naturel-avesnois.insunwetrust.solar. 
 
 
 

Cadastre solaire : Et si ma toiture produisez de l’énergie ? 
Un nouveau service gratuit du Parc naturel régional de l’Avesnois 

 

Le Parc naturel régional de l’Avesnois – Cour de l’abbaye 59550 Maroilles. 
Tel : 03 27 77 51 60 -  contact@parc-naturel-avesnois.fr. 
Vous souhaitez en savoir plus sur les actions et missions du Parc : www.parc-naturel-avesnois.fr 

Parier sur le solaire en Avesnois c’est possible ! 
 
Le Parc naturel régional de l’Avesnois, acteur de la transition 
énergétique, lance son cadastre solaire pour développer les énergies 
renouvelables ! 
 
Ce projet, inscrit dans le Contrat de Transition Écologique et Solidaire, 
est soutenu financièrement par l’ADEME et la Région Hauts-de-France. 
Il vise à favoriser le développement des installations solaires 
(thermiques et photovoltaïques) sur le territoire. 

 


